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VILLA PRIVÉE DE F. 
     

Après travaux de plantation et engazonnement          Piscine après travaux
   

 PARTICULARITÉS DU PROJET 

 Terrassement, 
 
 

 Arrosage automatique, 

 Plantation d'arbres, 
 
 

 Engazonnement, 

 Dallage, 
 
 

 Piscine. 
 
 
 

   

 ÉQUIPE ET ORGANISATION 

Maîtres d'ouvrage  Propriétaires privés  
   

   
   

Architecte-paysagiste Vaxelaire & Deckers Alexandre VAXELAIRE 
   

   
   

Technicien Martin Paysage Jérémy LAYAT 
   

   
   

Chef d'équipe Martin Paysage Fortunato DA SILVA 
LOURENCO 

   

 CHIFFRES CLÉS   

Période des travaux 

04 à 12.2014 
Surface gazon 

750 m2 
Dimension du tablier 

400 m2 

  

Durée des travaux 

8 mois 
Surface plantations 

650 m2 
Clôture 

180 ml 

Montant hors taxes  

CHF 643'000.- 
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  SITUATION 

Mairie d'Hermance  
Rue de l'Eglise 1 
CH-1248 Hermance 

 
 
 

Coordonnées géographiques 
E   MN95 :  2508023 m 

N  MN95 :  1128504 m 

Latitude WGS84 :  46.301 °N 

Longitude WGS84 :  6.244 °E 
 

 

  

 DESCRIPTIF DU PROJET 

 
Réalisation d'aménagements extérieurs dans une villa privée à Hermance. 
 
L'exécution des travaux en détail : 

 Fourniture et plantation de végétaux, 
 Cheminement piéton, 
 Terrasse avec banc en bois, 
 Fourniture et mise en place de dalles, 
 Habillage d'escaliers, 
 Muret en azobé, 
 Arrosage automatique, 
 Habillage piscine. 

 
 
 
 

 

 RESSOURCES 

 Effectif moyen sur le chantier de 6 personnes, dont : 
1 chef de chantier, 1 machiniste, 3 maçons et 1 ouvrier de la construction. 
 

 Moyens en matériel : 2 pelles 2.5 tonnes.  

 
 

 MESURES QUALITÉ, SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT APPLIQUÉES 

 SMI Système de 
Management Intégré, 
 

Établissement d'un PHSE 
Plan Hygiène Sécurité 
Environnement, 

 

Formation continue. 

 Sensibilisation aux mesures :
Audits internes 
Quarts d'heure sécurité 
Visites de courtoisie. 
 

 

 Plan de gestion 
environnementale des 
chantiers : 
Air, eaux, déchets, bruit, sol, 
flore, faune. 


